
REPUBLIQUE DU BENIN
j rd t e rni | ?..1 us t ic t -îïaÿa i f

PRESIDENCE DE LA
REPUBLIQUE

Vu la loi n"90-32 du 1l
République du Bénin ;

Vu

Vu

Vu

Vu le décret n' 2016-125 du
Gouvernement;

décembre 1990 portant Constitution de la

10 mars 2016 portant composition du

DECRET N.2016 _127 0U 17 MARS 2016
portant règlementation de l,habillement et des
attributs du personnel des Douanes.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n"20'r5-20 du 19 iuin 2015 portant statut des fonctionnaires des

la loi n"94-02'l du 19 décembre 1g94 portant transfert de compétencerelative à l'administration.des personneis-oei gà-ux-rorêts et chasse etceux des Douanes et Droits lndirects ,

la proclamation, le 2g mars 20.,l 1 par la Cour Constitutionnelle, desrésultats définitifs de t,étection présiOéntieiÈ Ju i'S mars zOf f ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Sur

Le

le décret n'2014-757 du 26 décembre 2014 portant attributions,organisation et fonctionnement du Ministère de l,Economie, desFinances et des programmes de Oenationàtisatiàn 
;

'arrêté 
n'0197iMEFpD/DC/SGM/DGDDT du 23 janvier 20.15 portantattributions, organisation et fonctionnerÀÀt ou,Administration desDouanes et Droits lndirects ;

le décret n'g3-103 du 10 mai 1gg3 portant statut particurier des corpsdes Personners de ,Administration oés ôËrà"àîlt Droits rndirects ;
le décret n'g6-456 du 17^octobre 1gg6 modiflant et comprétant re décretn"93-103 du 10 mai 1993 portant Strtri È"rti"ulier des Corps desPersonnels de l,Administration des Ooran"s etËioits lndirects 

;

proposition du Ministre d'Etat charge de |Economre, des Finances etdes programmes de Dénationalisatioi-;
conseir des Ministres entendu en ses séances extraordinaires des 0g,0get 1 1 mars 201 6,

db



DECRETE:

TITRE I D S NERALI ES

Article 1"' : sauf instructions contraires de |autorité hiérarchique, res fonctionnairesdes douanes sont astreints au port oe ra iônue d,uniforme conformément auxdispositions de |articre 7 arinéas 2 et 3 de r" iài n"zors-ào o, rélri" âo"is portantstatut spéciar des personners des Forces oà stcurites euorilues éiÂ.r--iru"..Le port de la tenue doit obéir à toutes tes prescnptions régrementaires prévues parle présent décret.

Article ?: Les signes distinctifs et res attributs des différents corps sont fixésconformément aux modèles décrits dans le présent décret.

: Les effets d'habillement sont réalisés dans la ligne des créditsalloués à la Direction Générare des Douanes et broits tnoirects,nt aux règles de gestion sur les finances publiques de l,Etat.

Article 4 :Les effets d'habiilement sont suivis dans res inventaires, sous raresponsabilité du Directeur Général des Douanes et Droits lnoirecis, 'seton 
tesrègles de la comptabilité matière.

Artic e3
budgétaires
conforméme

Article5
sont renouv
décret.

Les dotations en effets d'habiflement des fonctionnaires des douanes,elées aux frais de l,Etat selon une durée O,usagà définie par l" p;;;;;i

Article 6 : Les fonctionnaires des douanes sont constitués détenteurs _ usagersdes effets d'habilement qui reur.sont remis gratuitement et a ce tiiÀ,-irs en sontresponsabres pécuniairement et.devront rempiacer à reurs rrais, tes àtreir-dirp"r*ou rendus inutirisabres, sauf s'irs ont dépassé ra durée norrâr" à,r.ài-e vrsee al'article 5.
Lorsque res effets vestimentaires ont été détériorés par suite d,un faitde service, le détenteur a droit au rempracement des objets peroui ou-inutirisaotessur justification.

Article 7 :L'entretien des effets d'habillement est à la charge du fonctionnaire desdouanes.

Article 8 : Le fonctionnaire radié du personner des douanes, quer que soit re motif,devra remettre au Directeur chargé de la Gestion des Ressources Humaines sacommission d'emploi, sa carte professionnelle et ses attributs.
ll doit égarement restituer à son chef de service ou d,unité res registres,sceaux, armes et autres objets d,équipement de dotation.

L'établissement du relevé général des services est assujetti à la satisfaction de cesobligations.

r
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Article 9: L'administration fournit ra totarité des effets d'uniforme etd'équipement prévus au présent décret. routerois, res fonctionnaires desdouanes n'auront aucun recours contre |administration, si pâi 
-su-iie 

oecirconstances exceptionneres,.certains oe ces oojets devraient eiià ,.urôÉ"e,par d'autres. non prévus au présent décret.

TITRE II : DES ATTRI BUTS

Article 10: Les attributs de |Administration des Douanes et Droits rndirectssont désignés comme ci-après ;

un étendard ;

une devise ;

un insigne de douane.

Arücl: 11 : L'étendard de l'Administration des Douanes et Droits lndirects estle drapeau nationat frapOélu 
::.q1q q" ta nepuOtique du Bénin, de t,insignede corps, de ra mention « DOuANES NAIONÀLES » et de ra devise visée àl'article suivant.

4!ticle 12 : La devise del'Administration des Douanes et Droits lndirects est :HONNEUR - DISCIPLINE _ TRAVAIL.

Article 13 : L'insigne de Douane.

L'insigne distinctif de |Administration des Douanes présente en motif uneépée, pointe en |air, dont ra rame est de coureur argent métar et re poignetdoré sur r'épée sont entrecroisées rnu .ornà-0" buffre coureur or dont rapointe est orientée vers re bas et.une feuiile pennée oe prrmËia p"rÀ" 
"nl'air. L'orifice de la corne est situé à gauche Oe t;épee.

ce motif est imprimé sur un fond nolr d'un ,èt"ioor" en forme du cceur au -dessus duquel est inscrit « DOUANES AgNtNOiSfS »

Article 14 : Description des attributs et effets.

L'insigne de poitrine est un ensembre constitué d,une patte en cuir noir surlaquelle est fixée la plaque métallique dorée en forme du 
"*r,. 

portrntl'insigne de corps surmonté de l'insqiptio, n-ôouaruES BENINoIsES ». ilse boutonne sur le côté drolt de lj poitrine, quelle que soit la tenue àl'exception de celle d,apparat.

L'insigne de casquette fixé sur re côté droit du béret ou au front du képi est
:lq..plggy9 métaIique dorée, portant en haut t,inscription 

"ôôùÀNrsBENIN.TSES » et au centre 
'insigne 

ae oouane rur un fond noir vernis.

L',insigne de grade est fixe sur une epaurette prate et rigide, dont re fond, endrap noir porte 
'insigne 

de ra douane àrooe suiià mirieuin Ààiiéi" pr".,àr"

-)v
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ou artisanale. L'épaulette est garnie d,une broderie en dent de scie en orplastique pour les officiers et généraux.

I L',insigne de motards, qui se porte sur re côté gauche de ra poitrine, fixé surle baudrier, est une plaque rectangulaire metaifi[ue argenté, portant, en haut,l'inscription « Motocvcriste » en- tettres àe ti mm et sur res deux (2)longueurs « DouANÉs BENrNorsE§r;-uÀior-""ntre, un motocycriste sursa moto est surchargé d,un écusson aux couleurs béninoises 
". é;;ii. 

'' '
La patte d'épaure est constituée par une armature semi-rigide, évidée enovale à l'empracement de ra boutonnière. sur re àessus est pà"âr. ,"i""",de drap noir' Le dessous est doubré 

"n "rutorn" 
noire. Deux (2) bridesélastiques sont cousues sur ra doubruru-poJ.. fixer ra prit" Jrl Làit"tL'insigne du service des douanes est orooE-sur re dessus et un boutond'uniforme doré de 1S mm y est fixé a t,extreÀlte.

L'écusson de cor est de forme standard. il est constitué de tissu en drapnoir brodé en fil argenté sur le pourtour et càmportant en son ,iriè, rLnrËn"des douanes béninoises également OroOe arle[t.

Les,insignes de casquette, de grade ainsi que les écussons de col sontbrodés mécanique ou artisanal po-ur tous tu. rJn"lionnuires des douanes.Les galons de coureur argent ou or, tissés en trait et indiquant res grades oules fonctions, sont fixés sur les pattes d épa;le ;; drap noir.

!

a Le bouton

la Vareuse

Le bouton d'uniforme est demi_sphérique, en métal or, il est frappé en sonmilieu de l'insigne de douane.
ll a un diamètre de 21 mm pour servir de bouton de devant de veste, de 1smm pour servir aux quatre (4) poches de la veste et aux épaulett". âà,grrO"de 10 mm pour servir la milanaise.
Tous les boutons sont amovibres et maintenus dans res æiilets par unanneau brisé.

a

La vareuse est de forme droite, à cor ouvert. Ere se ferme par quatre (4)boutonnières- correspondant à quatre 1+y OoutÀs, demi_sphériques, de 2.1mm, estampés aux attributs du service dés douanes. sur cnaque'ààuâni"t ahauteur du premier bouton du haut, se trouve ,ne poche praquée dite de« poitrine )), comprenant un faux pri << watteau ,. c"ttà pà"n,I'"Jit*rîàp",.un revers de même largeur muni d,une boutonnrere correspondant à unbouton d'uniforme de 15 mm.
A hauteur du dernier bouton.du bas, une poche praquée dite «poche de côté »fermée par un revers de même lârgàri 

-munie 
d,une boutonnièrecorrespondant à un bouton d,uniforme de jE mm.

Le dos de la vareuse est en deux tZl morceaux réunis par une couture quis'arrête à S0 mm au- dessous oe ta iaitte poriiàiru, une ouverture.

.+ICrh,



a

son cor est en crans ouverts, re dessus du cor est en un seur morceau, res

ilil"n"r 
sont en deux (2) ,or"""ri, i" OJsËçoit un parement botté de 90

!9ux,(z) pattes d'épaules en même tissu sont insérées dans ra couture de ramanche et maintenues à leur partie ,rperiàrrà iar un bouton ordinaire.la Saharienne
La saharienne est un vêtement de forme droite, montée d,une ceinture à rataille, qui se ferme au moyen de quatre (+iOou-tons d,uniforme. Chaque pande devant reçoit une pocÉe de poit-" àrâ."rj;'; *;Ë;;li;;;;iîT rn"poche de côté également avec rabat

nai;,uli"r,. 
sont parementés intérieurement en tissu tergat sur toute ta

Le cor est formé d'un dessus et d'un dessous pris dans re biais monté enfourreau et surpiqué.
Les manches sont courtes..Elles sont d,un seul morceau chacune, fermées

#:;"i:lile rabattue. Le bord intérieur oe ra mancnà 
"J pàiàrà.te

Deux(2) pattes d'épaures.en même tissu sont insérées dans ra couture de ramanche et maintenues à teur partie ,rparÈ;;; ;;r un bouton ordinaire.le Pantalon
Le pantaron est confectionné dans re même tissu que ra vareuse ou rasaharienne. ll est de forme classiqr", .on.tiire'par deux (2) devants, deux
!r"}1|1r1::"_r, 

une brasuette oeui «z) po"ïâr-0" côté et deux (2) pochesarnere sans rabat, fermées par un bouton.
la Jupe
La jupe est confectionnée dans re même tissu que ra vareuse ou rasaharienne. Ere est de forme droite avec tànie àiriere dépassant régèrementles genoux.
la veste CanadienneI

La veste canadienne est en forte toire hydrofugée et doubrée de drap, ere seferme sur devant par.une.fermetrrà à ô'li.riére et comprend deux (2) pochesde hanche et deux (2) pattes O,epautàsi"-- 
-

. Le chandail
Le chandair est un pur-over crassique en raine tricotée cor rond ou en formede V, de coureur marron avec épàurettes et parements en tissu de mêmecouleur aux épaures et aux coudàs. rt àsi ceinture d,une bande branche auniveau de ra poitrine avec, sur re devant, iinscription «Douanes béninoises ».. La chemise
La chemise manches rongues et manches courtes est en tissu coton de

il|i"Jf""i,iiir,;! 
o,,un àvec lansuett,e iàuutt"or", 

"prrt"ttàr-ut-olux 121. La plaque patronymique
La praque patronymique est en métar or en forme de rectangre mesurant 7cm sur 2 cm sur ra face sont incrustés noir sur fond or, res prénoms et nom,corps et en dessous re numéro de ra commission d,emproi du fonctionnaire. Agauche, le drapeau national et à droite f 

,instgne 
de douane.Elle se porte au- dessus de la poche Jroit" Jc.rocnée par une épingle.. les Chaussures

. ^/,^t ,[ 
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.1. Les chaussures basses sont en box noir ou marron, formederby, l'empeigne est unie, les qrati"i" -sont 
Oegages etcomportent des æillets pour le passage des lacets, la semelleet le talon sont en cuir ou en élastoirère, avlc bas de sport

- marron clair, socquettes marron clair..l Souliers de marche en toile (màOefe belge) de couleurmarron : pataugas.
* Souliers de marche en cuir ou brodequins, semellecaoutchouc: rangers.
.:. Chaussures montantes de couleur marroninoire (modèlearmée) avec socquettes marron clair ou noir.

I la coiffure

la ceinture

le ceinturon

Le Polo

" 5;l,H: 
couleur marron avec macaron du modèle de l,armée jugulaire doré

- de palmes tressés en lauriers pour les inspecteurs généraux 
;- de garons de sous-rieutenant, rieutenant, capitaine, commandant,lieutenantcolonel et colonel pour les àttifi"ir'0". douanes.Le képi des sous-officiers (uguraire o"ràl1i cerui oàs Liigadiers (iuguraireargenté) des douanes ne soni pas ornés.

> Béret de couleur noire.

) Chapeau de brousse modèle de l,armée.

) Un bonnet marron/camouflé griffé de ,,DOUANES,,.

Casquette de couleur camouflé/tempête du désert frappée demention "DOUANES',.

En forte toile, de couleur marron/kaki d,une largeur de trois (3)centimètres pour pantalon/culotte/jupe.
En cuir de couleur marron ou noir à boucle dorée.

De couleur marron/camouflée/tempête du déserUnoire

6

ll est confectionné dans du tissu en coton et constitué

/0h-



) d'un tee-shirt de couleur marron/noire/camouflé avec l,écusson deta douane brodée sur ta poitrin;:-;-;;;Ë. tr porre ta mention« Douanes » au dos, écrite en rettiàs olànci"l (ror. vêtement) ;

) d'un tee-shirt de couleur-marron/camouflé forme Lacoste, griffé de"DoUANES BENtNotsEs. ,, dos, ;;;à ôuron, à ta poitrine, tedrapeau en écusson au bras gauche,'ecussËn FSpA en arc au brasdroit, écussons de cot et ptaquà pair",lvriôrË.

Le Parka

a

En forte toire de coureur marron imperméabirisée, grand cor ouvertpouvant être fermé orr.yn 
,bouton,. Oeu* iâi ôà.hes de poitrine, ouverrureoblique' deux (2) poches de hanches avLl iJats, une poche intérieure,ceinture amovibte à boucte tenue fai-oerrijiq":ferts de côté, deux (2)pattes d'épaures avec boutons griffé de ô6uÀrrr'es BENrNorsES,,au verso.

L'imperméable

a

' 
est confectionné conformément à r'imperméabre{ype des officiersde |armée pour res fonctionnaires ;ff,;il ;i;". ,n" forte toire imperméabrede couleur marron pour les sous_officiers àt Offiiu* des douanes

Le manteau ou pèrerine : En tissu caoutchouté imperméabre de coureurmarron griffé de,,DOUANES BENtNOtSESi àr r"r.o.
La Cape est un vêtement sans manche fixé sur re coup, de coureur branche.

la Fourragère.

TITRE III : DES TENUES

Articlel6: Les officiers, res sous-officiers, res brigadiers des douanes et res érèvesdoua niers reçoivent t, habiilement sr"t;ii";à-nj 
"''.

ArticrelT: La tenue d'apparat est réservée aux officiers des douanes. Ere estportée dans les soirées je gala ou a t,occastn àà, 
""reronies 

de mariage.

7
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A+le1§: Les différentes tenues d'uniforme des fonctionnaires des douanes

- la tenue d'apparat;
- la tenue de cérémonie .

- la tenue de travail ,- la tenue de combat;- la tenue de corvée ;- la tenue d'activités physiques 
;- les tenues de formation dans les écoles.

r



etsbl!: La tenue de
telrei quE , 

-- '-"-' -= cérémonie est portée dans toutes res autres sorennités,
- les réceptions officielles chez les ar rrnriréc ai.,;r^_ -,_ res visites orricierres, iJJ #i.;:ff:,:;+l:ise;:,J1". et miritaires 

;_ tes corrèses oe mariate;;;iË brisadiers.
Articlelg : Les tenues de travail sont portées en seryice normal.
Article2O : La tenue de est. portee à I'occasion des opérationsspéciales et pendant les nomadisations de

d'intervention,
longue durée.

au cours des
combat
missions

êIt!§t ?3 : Les tenues des fonctionnaires des doL
le^s::-dèles- règlementaires cte l,armée tanes sont confectionnées suivantra composition et la description Jes-iroOeles et rI'article g se présentent comme suit ; loupes des tenues énumérées à

a) La tenue d,apparat.

Elle se compose d,un ensemble constitué de:une vareuse en gabardine de couleur jaune moutarde, formeororre cot ouverr, deuxlz; pocnesàË.pâj,r.iiË,,1"r, 
(2) poches dehanches, saron de or11e_coysus;;; #;riés des manches,g:r:,-trf": d,épautes]une poche intérieure 

:un pantalon ou une iupe 
'oroità 

J; ;à;"' tissu que ra vareuse,co m porta n t d e u x (2 ) ba ndes 
""i,"; ; ;; i;;'"àt"éiune chemise blanche à manchettes

une cravate noire frappéede 
f 
,insigne 

des douanes 
;une ceinture noire en curr ;une paire de chaussures montantes de couleur noire en cuir,

i"?§iij'Ë;îpour 
res norru. '-Jt 

ïoiËË'u,"rrpin pour re
une paire de chaussette

AI?J";;Ë;,";:,"iü::"lil;!,1",i?ï;ï"iiïJo'Iô,"ou,uu"macaron frappé de l,insigne des doùanes ;- "-,",une casquette de couËur 1rrn" ,àrirloe garni de galons degrade avec macaron fraope de tin.ig;;;;;;J,Trn", 
,

"i: s#:lï ch erte dorêe rr., ppeË!' à" j i *,nii 0", Do ua n es,
ecusson de bras ;
parres de gants blancs :

badge patronymique.

b) La tenue de cérémonie

Elle se compose de :

(

Une vareuse en gabardine de couleur marron, forme droite, colouvert' deux (2) poches oe poitrrne, oËrrirjiJ"'Â". de hanches,

^,/ 8
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galons de grade cousus aux extrémités des manches, garnitures

d'épaules ,

un pantalon en gabardine de couleur marron tombant droit sur le
pied, sept passants pour ceinture en cuir de trois centimètres de

largeur, deux poches de côté avant droit; pas de poches arrières
apparentes (modèle armée) ;

une chemise beige à manchettes ;

une cravate en tergal de couleur marron, frappée de l'insigne des
douanes ;

une jupe droite de couleur marron de même tissu ;

une robe en tergal de couleur marron pour le personnel féminin
(modèle armée) ;

une ceinture de couleur marron en tissus ou en cuir ;

une paire de chaussures basses noires en cuir, munies de lacets
pour les hommes et modèle escarpin en cuir pour les femmes ;

une paire de chaussettes de couleur noire;
un képi de couleur marron garni de galons de grade avec
macaron frappé de I'insigne des Douanes ;

paire de manchettes dorées frappées de I'insigne des Douanes ;

paire de pattes d'épaules selon le grade ;

insigne de poitrine ;

fourragère ;

badge patronymique ,

écusson de col ;

écusson de bras ;

barrettes de décorations plus gants blancs.

c) Une tenue de travail.

Elle se compose de :

une chemise à manches longues en tissu léger de couleur beige,

deux (2) poches de poitrine avec rabats, deux (2) pattes

d'épaules (modèle de l'armée), le drapeau en écusson au bras
gauche, écusson FSPA en arc au bras droit ;

une chemisette à manches courtes en tissu léger de couleur
beige, deux (2) poches de poitrine avec rabats, deux (2) pattes

d'épaules (modèle de l'armée), le drapeau en écusson au bras
gauche, écusson FSPA en arc au bras droit ;

un pantalon en tissu tergal de couleur marron tombant droit sur le
pied : sept passants pour ceinture de trois centimètres de largeur,
deux (2) poches de cÔté, deux (2) poches revolver, une poche
gousset côté avant droit ou une jupe droite de même tissu
(modèle de l'armée);
une saharienne en tissu tergal de couleur marron et un pantalon

ou une jupe de même tissu et de même couleur ;

une saharienne en tissu camouflé / tempête de désert avec deux
(2) poches de poitrine à glissière et une poche intérieure à la

9
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poitrine droite, et deux (2) poches à soufflets vers la couture et un
pantalon genre treillis de même tissu et de même couleur,
- veste canadienne à col ouvert, quatre (4) poches dont deux (2)
de poitrine et deux (2) à la taille à rabats, deux (2) pattes
d'épaules avec bouton (modèle de l'armée).
- d'un tee-shirt de couleur marron/camouflé forme Lacoste, griffé
de "DOUANES" au dos, porte galons à la poitrine, le drapeau
en écusson au bras gauche, écusson FSPA en arc au bras
droit et écussons de col, porté sur le pantalon de couleur marron
ou sur le pantalon treillis;

- d'un tee-shirt couleur marron/ noir / camouflé griffé de
"DOUANES" au dos et l'insigne de corps à la poitrine gauche
(sous-vêtements ) ;

- une cravate marron frappée d'insigne de douane ;

- une paire de chaussures basses marron / noir en cuir (homme et
dame) ;

- une paire de chaussettes en coton coloris marron ou noir;
- une ceinture en toile marron avec boucle dorée ;

- une casquette en tissu marron avec macaron et galons
correspondants;

- une toque de couleur marron ,

- une paire de pattes d'épaules noires frappés d'insigne de
douane,

- une paire de passants noires frappés d'insigne de douane;
- une paire de galons métalliques;
- un béret d'arme de couleur noire ;

- un insigne de poitrine ;

- un badge patronymique ;

- un sac noir en bandoulière pour dame ;

- un jeu de boutons d'uniforme dorés gravés d'insigne de douane.

d) Une tenue de combat.
Elle se compose de :

- un pantalon en toile de coton épais de couleur marron, genre
treillis camouflés, coupe militaire avec dispositif de réglage de la
taille à la ceinture, fermeture à cinq boutons, deux poches de
côté à fermeture à trois boutons, deux poches plaquées à
hauteur de la cuisse avec fermeture à deux boutons et deux
poches à l'italienne de part et d'autre de la hanche avec un
bouton, fesses et genoux renforcés et lacet de serrage au bas du
pantalon ( modèle armée) ;

- une veste de même tissu, coupe militaire, avec deux poches
plaquées à la poitrine, une poche à gauche à glissière sous la
plaquée, une poche gousset apparente sur la poche plaquée et
une poche intérieure à la poitrine droite, coude renforcée,
fermeture de poignet par deux boutons et deux poches à soufflets
vers la couture ,
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-un pantalon de combat tempête de désert (modèle américain) ;

- une veste de combat tempête de désert (modèle américain) ;

- un bonnet de couleur marron/camouflé griffé de "DOUANES"
- un béret d'arme couleur noire ;

- un ceinturon US camouflé ;

-une paire de Chaussures rangers ;

- une paire de pataugas;
-une ceinture en toile coloris marron avec boucle dorée ;

- un chapeau de brousse selon le type de la tenue ;

- une casquette en toile selon le type de la tenue;
- une paire de bas coloris marron ou noir ;

-une paire de pattes d'épaules et insignes règlementaires;
- un fourragère ;

-une casquette pour cérémonie.

e) Une tenue de corvée. de caserne et d'élèVE

Elle se compose, pour le personnel féminin comme pour le personnel

masculin de :

- une chemisette en tissu coton lourd de couleur bleue/kaki, deux
poches de poitrine ;

- deux pattes d'épaule (modèle armée) ;

- une culotte en tissu coton lourd de couleur bleue/kaki avec deux
poches de cÔté, deux poches révolver, une poche gousset, cÔté

avant droit ;

- sept passants plus ceinture de trois centimètres de largeur ;

- paire de pataugas en toile marron ;

- paire de rangers ;

- paire de barre de chaussettes en coton, coloris marron ou noir:
- chapeau de brousse en toile coloris marron ;

- paire de galons métalliques ;

- badge patronymique.

f- Une tenue d'activités phvsiques
Elle se compose de :

un jeu de tee-shirt et short griffé d'insigne de douane à la poitrine

côté droit et de "DOUANES" au verso, écusson drapeau national
au bras gauche ;

un jeu de jogging griffé d'insigne de douane à la poitrine cÔté

droit et de "DOUANES" au verso, écusson drapeau national au

bras gauche ;

une paire de chaussures tennis coloris camouflé;
une paire de chaussettes mi-bas coloris marron ou noir ;

une casquette au motif 'DOUANES".

Artic le 22 . Sauf dispositions particulières ultérieures, il est attribué aux
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fonctionnaires des douanes :
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Deux (02) chemisettes de couleur beige ;

deux (02) chemises blanches manches longues ;

deux (02) chemises de couleur beige manches longues ;

une (01) tenue saharienne marron ;

quatre (04) pantalons ou jupes marron ;

deux (02) paires d'épaulettes ;

deux (02) tee-shirts (sous vêtement) ;

deux (02) tee-shirts de service ;

une (01) casquette ;

un (0'1 ) bonnet marron/camouflé ;

Un (01) béret de couleur noir ;

une (01) paire de chaussures en cuir, de couleur marron/noire ;

une (01) paire de chaussures tennis marron ;

deux (02) paires de bas de couleur marron clair ;

deux(O2) paires de chaussettes de couleur marron clair ;

une (01 ) ceinture de couleur marron/noire ;

deux (02) paires de lacets de couleur marron ;

deux (02) paires de lacets de couleur noire pour rangers.
deux (02) cravates en tergal ou nylon, marron et noir
un (01) lnsigne de poitrine
une (01) plaque patronymique ;

une (01) paire de chaussures pataugas ,

une (0'1 ) Fourragère ;

un (01) imperméable ;

un (01) cape ;

deux (02) Polo.

.i Pour les Briqadiers des douanes

deux (02) chemisettes de couleur beige ;

deux (02) pantalons ou jupes marron ;

deux (02) paires d'épaulettes ;

deux (02) tee-shirts (sous vêtement) ;

deux (02) tee-shirts de service ;

une (01) casquette ;

un (01) bonnet marron/camouflé ;

un (01) béret de couleur noir ;

deux (02) paires de chaussures en cuir, de couleur marroninoire;
une (0'1 ) paire de chaussures tennis ;

deux (02) paires de bas de couleur marron clair ;

deux(O2) paires de chaussettes de couleur marron clair ,

une (0't ) ceinture de couleur marron/noire ;

deux (02) paires de lacets de couleur marron ;

deux (02) paires de lacets de couleur noire pour rangers
deux (02) cravates en tergal ou nylon, marron et notr
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1 ) Tous les ans ;

* Pour les officiers et les sous - officiers des douanes
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un (01) lnsigne de Poitrine
une (01) plaque PatronYmique ;

une (01) paire de chaussures pataugas ,

une (01) fourragère ;

un (01) imperméable ;

un (01) cape ;

deux (02) Polo.

2) Tous les deux (02) ans
.i. Pour les fficiers et les sous - officiers des douaneso

deux (02) tenues de brousse de couleur camouflé/tempête du

désert ;

une (01) casquette avec I'insigne des Douanes ;

un (01) sifflet ;

un (01) parka de couleur marron clair ;

un (01) insigne de Poitrine ;

un (01) macaron ;

un (01 ) ceinturon ;

deux (02) paires de souliers de marche pataugas et rangers ;

deux (02) pulls over de couleur marron ;

deux (02) tenues de corvée ,

deux (02) tenues de sPort.
.i Pour les Bri ad iers des do uanes

Deux (02) tenues de brousse de couleur camouflé/tempête du

désert ;

une (01) casquette avec I'insigne des Douanes ,

un (01)sifflet;
un (01) parka de couleur marron clair ;

deux (02) insignes de Poitrine ;

un (01 ) macaron ;

un (01) ceinturon ;

deux (02) paires de souliers de marche pataugas et rangers ;

deux (02) pulls over de couleur marron 
'

deux (02) tenues de corvée ;

3) Tous les tro is (03) ans
* Pour les officiers

une (01) tenue de cérémonie ;

une (01) tenue d'aPParat.

.:. Pourles sou -officiers et Briqadiers des doua ness

Une (0'l ) tenue de cérémonie ;

Article 23 : La confection des tenues d'uniforme sera exécutée suivant les
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Article 24 : lnsigne distinctif des fonctionnaires des douanes spécialistes.

Secrétaire :un ordinateur en broderie de cannette argentée ;

Conducteurs de Véhicules Administratifs : volant d'automobile en
broderie de cannette argentée ;

Mécanicien dépanneur : Roue dentée en broderie de cannetille
argentée ,

Agent de transmission : Etincelles électriques en broderie de

cannetille argentée ;

Menuisier : scie en broderie de cannetille argentée ;

Maçon : truelle en broderie de cannetille argentée ;

Conducteur de motocyclette : un guidon de motocyclette en broderie
de cannetille argentée porté sur une (01) tenue treillis combinée
réservée pour les motocycles ou sur d'autres réservées à cet effet;

Conducteur de vedette: une
argentée.

vedette en broderie de cannetille

TITRE IV: DES GALONS

Article 25 : lnsi gne de grade

1 - Corps des Briqadiers

a) Brigadier de 3è'" classe : un (01)V renversé argenté ,

b) Brigadier de 2è'" classe : deux (02) V renversés argentés. ;

c) Brigadiers de 'lê'" classe : trois (03) V renversés argentés.

2 - Corps d s Aoents de Constatation

a) Agent de Constatation de 2è'" classe : deux (02) V
renversés dorés ;

b) Agent de Constatation de '1è'" classe: trois (03) V renversés
dorés ;

c) Agent de Constatation de classe principale : une (01)
barrette argentée avec liséré rouge au centre ;
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d) Agent de Constatation de classe exceptionnelle: une (01)
barrette dorée avec liséré rouge ;

e) Agent de Constatation hors classe : deux (02) barrettes dont
une (01) petite argentée et une (01) grande dorée.

3 - Corps des Officiers

a) Contrôleur de 2è'" classe : une (01) barrette dorée ;

b) Contrôleur de 1è'u classe: deux (02) barrettes dorées ;

c) Contrôleur de classe principale : trois (03) barrettes dorées ;

d) lnspecteur de 1è'" classe : quatre (04) barrettes dorées;

e) lnspecteur de classe principale : cinq (05) barrettes dont
trois (03) pleines dorées et deux (02) argentées
alternées en commençant par une barrette pleine
d'or ;les deux dernières (une or et une argent) étant
séparées des trois premières par un liseré noir.

f) lnspecteur de classe exceptionnelle:
dorées;

cinq (05) barrettes

g) lnspecteur Général des douanes : deux (02) étoiles pleines
or;

h) lnspecteur Général Principal des douanes : trois (03) étoiles
pleines or,

i) lnspecteur Général de classe Exceptionnelle : quatre (04)

étoiles pleines or ;

j) lnspecteur Général Hors classe des douanes : cinq(O5)

étoiles pleines or.
4 - Elèves et staqiaires

a) Elève brigadier : Passant rouge

Brigadier stagiaire : épaulette vide frappée d'insigne de corps ;

b) Elève Agent de Constatation : passant bleu

Agent de Constatation stagiaire: épaulettes "@" frappée d'inslgne

de corps ;

c) Elève ContrÔleur : Passant jaune

Contrôleur stagiaire : épaulettes "o" frappée d'insigne de corps ;
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Article 28 : Les ports des galons tels que définis par la loi sont subordonnés à
un acte du Ministre en charge des Finances constatant une nomination ou une
bonification, un avancement ou une promotion, dans un corps des personnels
des Douanes et Droits lndirects.

TITRE Vl : DISP OSITIONS D IVE RSES

Article 29 : Tout fonctionnaire des douanes qui est destitué de son emploi ou
qui le quitte est tenu de remettre immédiatement à son chef hiérarchique, les
insignes, galons, boutons et objets d'équipement reçus en dotation.

Article 30 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de sa date de signature et sera publié au
Journal officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le r z ars 2016

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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d) Elève lnspecteur : passant vert

Article 26 : Port des insignes.

L'insigne des douanes et le galon sont portés sur les pattes
d'épaules de vestes canadiennes, chemisettes, treillis et pull- over. L,insigne
des douanes est aussi porté sur les boutons, képis et bérets. ll s'accroche
également par agrafe avec boutonnière au bouton de la poche droite de la
tenue d'uniforme.

L'insigne des douanes et le galon de grade sont groupés sur un
support épaulette plate rigide, se fixant sur la patte d,épaule par deux (2)
passants. Le bouton est flxé sur la patte d'épaule à un centimètre environ de
la pointe de l'épée. La couleur du drap des épaulettes portant les insignes des
douanes et grade est le noir pour tous les fonctionnaires.

L'insigne des spécialistes est brodé sur du drap noir et confectionné
forme de pendeloque. ll s'accroche par une patte avec boutonnière au bouton
de poche gauche de la tenue d'uniforme.

Article 27 : Les tableaux de correspondance des galons et grades relatifs à
différents corps des personnels de l'Administration des Douanes et Droits
lndirects sont annexés au présent décret dont ils font partie intégrante.

TITRE V: CONDTTTONS DE pORT pES GALONS

T



Le Vice - Premier Ministre Chargé de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique,

\"--â----

Francois Adeba vo ABIOLA

Le lVlinistre d'Etat Chargé de l'Economie, des Finances
et des Programmes de Dénationalisation,

Le Ministre d'Etat Chargé du Travail, de la Fonction Publique
et de la Réforme Administrative et lnstitutionnelle,
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